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N' ff{. du son!r PAYER DE G��JTE �
A défaut de pay,ement dans le délai d� huiJ.,iQux�l les j'

poursuites, ainsi que la contrainte pai ct¡,;?: �¡f1lònt;:.
exercées conformément à la loi, Toutefois la contrainte :b
par corps n'est pg,s applicable aux purtie« civiles, ,Ai g
aux personnes civûement responsables (I),
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Le Pllrcepteur
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Exercice 19/1/
1- ITou t versement par la
poste doit êtr'l accom

pagné de l'indication du InO du sommier ci-dessus.

A défaut de cette indi
cation destinée à per
mettre l'imputatIon
exacte des fonds, les dé
biteurs risquer D i en l

d'être l'objet de signi!i·
o-ations et de .. poursüítes
dont les frais devraient
être mis à leur obarge.
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ANNEXE N° 10
Circ. des 10 oct. 19:11,
30 décembre !9:\!;
ot 18 d6eembre 19"

A.VERTISSEMENT

d � Principal. ·f!en e, ,

? Décimes .....q,_IL ..

Frais de réparat., res tit. et dommages
intérêts attribués aux départements,
aux communes et à divers. . .

Autres éléments de çondamnation

,/

//
(t) Sauf en matière forestière et de pêche ou d'infrac.tions à la police de la CIrculation routièr-e et de h.

grande voirie, la personne civilement responsable n'est pas obligée de payer ¡'amende; elle est seulement
tenue au payement des frais, dommages et rastltutions ; la contrainte par cor?!, ne lui est pas applîcable.

LeI sommes recouvrées par les percepteurs donnent toujours lieu a la délivrance d'une quittance
à

soucne. Les
qutuauees de sommes Bupérieuresa 10 francs, ainsi que les quutancee ayant pour objet un acompte (quelle
qu'en soit l'imporlance) ou le solde d'une créance supérieure à 10 francs, sont soumises au droit de timbre de
quittance, qui s'ajoute au montant de la somme due.

.

Rapporter le présent avertissement en Ivenant payer.
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